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S C R I P T A

Numéro Scripta :  5947

Auteur(s) : Anquetil, fils de Gilbert Efflanc [particulier]

Bénéficiaire(s) : Les Préaux, Saint-Pierre de Préaux (abbaye)

Genre d'acte : notice

Authenticité : non suspect

Datation : [1078, 16 mars-1094]

Action juridique : donation

Langue du texte :  latin

Analyse
Anquetil, fils de Gilbert Efflanc, donne à l’abbaye Saint-Pierre de Préaux la dîme, que les moines revendiquaient,
portant sur sa terre sise en la paroisse de Saint-Germain. En échange il reçoit une once d’or et les prières des
moines. Roger de Beaumont a donné son accord.
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Dissertation critique
Sur la datation de cet acte, voir ROUET, Cartulaire de Saint-Pierre-de-Préaux, n° A24, p. 32.

Texte établi d’après b

Similiter Anschetillus, filius Gisleberti Efflanci, de sua terra que pertinebat ad parochiam Sancti Germani,
Sancto Petro Pratelli dedit decimam. Pro qua re recepit et ipse unam untiam auri et orationes loci. Nam et hanc
calumniabant monachi. Et hoc etiam factum est concessu Rogerii Bellemontis.


